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ou “ Qu’il en soit ainsi ? ” Un peu après, quand l’offi
ciant a présenté le calice, en s’écriant : “ Approchez 
avec crainte du Seigneur, avec foi, avec amour”,n’avez- 
vous pas répondu encore : ,, Oui, oui, béni soit celui qui 
vient au nom du Seigneur ” ? Vous voyez bien que vous 
approuviez avec l’Eglise ces invitations à la fréquente 
communion. Il est clair que l’Eglise invite les fidèles à 
communier chaque fois qu’ils assistent au Saint Sacrifice.

— Les prières de la messe ne sont pas des lois ni des

Canons de l’Eglise, et il n’y a aucune loi ni aucun Ca
non ecclésiastique en faveur de votre opinion.

— Erreur, cher Père économe ! Reconuiassez - vous les 
Canons des douze apôtres ?

— Je les reconnais et les reçois, ainsi que ceux des 
sept Conciles, comme tout bon orthodoxe.

— Eh bien ! lisez-les, et vous trouverez que l’un des 
premiers, le neuvième, je crois,, condamne ceux qui


